
Maison solaire à Moirax 
 

 
 

Maison construite en secteur protégé conçue selon un principe bioclimatique favorisant les apports 

caloriques au sud et la lumière au nord. 

Cette maison s'inscrit dans le paysage par la sobriété de ses lignes et son implantation parallèle aux courbes 

de niveau. 

Intégration dans la conception des apports énergétiques naturels : 

-          orientation des baies par rapport à l'ensoleillement et à la vue,  

-          chauffage, eau chaude sanitaire solaire + appoint gaz  

-          chauffage solaire de la piscine,  

-          utilisation de l'eau chaude sanitaire solaire pour le lave-linge et le lave-vaisselle,  

-          récupération des eaux de pluie, puits canadien en rafraîchissement. 

  

Choix des matériaux :  

-          brique Monomur sans isolation complémentaire,  

-          bardage mélèze non traité, 

-          vitrage thermo-résistant, 

-          sol béton ciré (rez de chaussée), linoléum ou plancher (étage) 
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